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- Rénover pour économiser l’énergie (isolation, chauffage, fenêtres…)
- Adapter pour bien vieillir chez soi (accessibilité, salle de bain, équipements…)
- Réhabiliter pour un logement sain (traitement de l’humidité, sécurité, confort…)

RÉNOVER, ADAPTER, AMÉLIORER :

POUR UN MÊME RÉSULTAT, MIEUX HABITER.



COMPRENDRE LE DISPOSITIF

Un service public gratuit pour améliorer votre logement

COTELUB met à votre disposition un dispositif d’accompagnement simple et complet 
pour vous aider à améliorer votre logement, quel que soit votre projet.

Qui peut en bénéficier ?

•  Propriétaires occupants de leur résidence principale.
•  Propriétaires bailleurs (logements loués ou vacants).
•  Copropriétés.
•  Locataires, pour être conseillés et orienter leur propriétaire.

Quels projets sont concernés ?

•  �Rénovation énergétique : isolation, chauffage, menuiseries…
•  �Adaptation du logement : accessibilité, salle de bain, équipements pour bien vieillir.
•  �Réhabilitation : traitement de l’humidité, sécurité, mise aux normes, confort.

€

POURQUOI ET COMMENT EN BÉNÉFICIER

Vos avantages, étape par étape

Les bénéfices pour vous
•  Des conseils gratuits et adaptés à votre situation.
•  Un accompagnement personnalisé, avec un interlocuteur unique.
•  �Des aides financières publiques mobilisables selon votre projet 
•  Un projet simplifié dans toutes les étapes.

Les étapes simples pour en bénéficier

	 1	� Contactez COTELUB, votre point d’entrée unique pour bénéficier 
de l’accompagnement de l’opérateur CITEMETRIE (téléphone, mail, 
permanences locales).

	 2 	� Rencontrez un conseiller pour une analyse gratuite  
de vos besoins et de votre projet.

	 3 	 �Montez votre projet : accompagnement technique et administratif.

	 4 	 Bénéficiez de financements pour réduire votre reste à charge.

	 5 	 Réalisez vos travaux sereinement.

Avec une attention particulière pour les ménages modestes et très modestes.

UN DISPOSITIF AU SERVICE DES HABITANTS  
DU SUD LUBERON
Avec ce dispositif, COTELUB agit pour améliorer le confort des habitants, 
lutter contre la précarité énergétique, valoriser le patrimoine local  
et soutenir l’économie du territoire.

Ce dispositif est mis en place par COTELUB, avec l’appui de l’ANAH et de ses 
partenaires, et confié à l’opérateur CITEMETRIE.
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CONTACTEZ-NOUS 

Téléphone : 04 90 07 48 12
Permanence téléphonique du lundi de 14 h à 17 h et du mardi au vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h

Mail : renov-habitat@cotelub.fr

Permanences :
5 ½ journées par mois de 9 h - 12 h ou 14 h - 17 h ouvert à tous et sur tout le territoire 
Dont une au siège de COTELUB tous les 4e mercredis matin du mois 
Sur RDV sur renov-habitat@cotelub.fr

Plus d’infos et planning des permanences sur www.cotelub.fr  
et auprès de vos mairies


